
COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE 
DE LA TABLE INTERORDRES D’ÉDUCATION BAS-SAINT-LAURENT 

 
TENUE LE 27 FÉVRIER 2008 

 
À L’INSTITUT DES SCIENCES DE LA MER (ISMER) 

 
 
 

Sont présents : M. Gérald Beaudry, directeur régional, CRÉ–BSL 
 M. Gérard Bédard, directeur général, ministère de l’Éducation 
 M. Émery Béland, directeur général, Cégep de Matane 
 M. Pierre Berthelet, directeur général, CS des Monts-et-Marées 
 M. Serge D’Amours (rempl. M. Serge Pelletier, dir. gén., CS du Fleuve-et-des-Lacs 
 M. Raymond Giguère, directeur général, Cégep de Rimouski  
 M. Claude Harvey, Cégep de La Pocatière 
 M. André Morin, directeur général, Cégep de Rivière-du-Loup 
 M. Serge Nolet, dir. FP et éduc. adultes, CS de Kam.-Rivière-du-Loup 
 M. Jacques Poirier, directeur général, CS des Phares 
 M. Louis Poirier, directeur des études, Cégep de Matane 
 M. Michel Ringuet, recteur, Université du Québec à Rimouski 
 M. Pierre Robitaille, directeur régional, MESS–Emploi-Québec 
 M. Yvan Tardif, directeur général, CS de Kamouraska–Rivière-du-Loup 
 M. Raymond Tudeau, président, Regroupement des commissions scolaires 
  
Sont absents : M. André Morin, directeur général, Cégep de Rivière-du-Loup 
 M. Benoit Plourde, directeur, Conservatoire de musique 
 M. André Simard, directeur général, ITA La Pocatière 
 
 

 
 

1. Mot de bienvenue du président et adoption de l’ordre du jour 
 

M. Ringuet souhaite la bienvenue aux membres de la Table et M. Raymond Giguère propose 
l’adoption de l’ordre du jour. 

 
 
2. Adoption du compte rendu de la rencontre du 15 novembre 2007 et suivis 
 

Projet alternance travail-études 
 
Les directions générales des cégeps sont satisfaites de la réponse du MELS. 
 
Projet électrotechnique Matane 

 
M. Béland est insatisfait de la proposition du MELS, les discussions se poursuivent avec le 
MELS. Une entente est à finaliser avec le Cégep de Rivière-du-Loup. 
 
Soudage au laser robotisé 
 
MM. Nolet et Harvey déposent un rapport préliminaire et informent les membres de l’évolution 
du dossier. 
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Mobilité des options et des petits groupes en formation professionnelle 

 
Le MELS n’a toujours pas répondu à la demande du mois de novembre 2007. 
 
AEC – AEP (lettre de Mme Courchesne au président de la Table) 
 
M. Bédard précise que le MELS est en discussion avec les fédérations (CS-Cegeps) pour 
déterminer les modalités de transmission de ces montants ainsi que les lignes directrices 
de gestion. Le MELS désire que les tables allouent les montants disponibles en fonction 
des priorités des besoins de main-d'œuvre de la région. 
 
De nombreux échanges ont lieu et il est proposé que le président informe le sous-ministre 
adjoint de la position de la Table. 
 
Il est proposé par M. Raymond Giguère que la Table interordres d’éducation Bas-Saint-
Laurent se donne une planification annuelle régionale en fonction des perspectives 
d’emploi identifiées par les partenaires. 
 
Afin de favoriser le développement régional et l’utilisation de l’expertise existante, les 
ordres d’enseignement en collaboration avec les partenaires auront à déterminer les offres 
et les lieux de formation. 
 
Par la suite, chaque ordre d’enseignement fera une reddition de comptes à la Table en 
regard de la planification adoptée par celle-ci. 
 
Enfin, la Table fera une reddition de comptes au ministère de l’Éducation, du Loisir et 
Sport à même son bilan annuel. 
 

 
3. Orientation de la Table 
 

Développer une connaissance plus pointue de la formation professionnelle, technique et 
universitaire ainsi que des perspectives et des prospectives de l’emploi en région, dans une 
optique de favoriser les arrimages interordres. 

 
 3.1  Les perspectives 
 

M. Robitaille présente le contexte et informe que la CRÉ a la responsabilité avec eux d’identifier 
les besoins de la formation de la main-d’œuvre en relation avec les projets émergents. 
 
3.2  Les prospectives 
 
invité : M. Louis-Marie Rouleau 
 
M. Robitaille présente le travail réalisé depuis la dernière réunion et présente le contenu de l’appel 
d’offre. M. Rouleau complète la présentation et apporte des précisions. M. Robitaille précise que 
MM. Gagnon et Rouleau sont les auteurs de cette offre de service. 
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Les membres sont satisfaits du travail et félicitent les auteurs. 
 
Il est proposé que ce mandat soit présenté aux chercheurs de l’UQAR en priorité. 
 
3.3  Suite à donner au portrait de la formation et de l’emploi (document Proposition, 
phase I – Plan régional d’aménagement) 
 
Présentement, des discussions ont lieu entre les Commissions scolaires et les cégeps localement, 
une vision régionale est souhaitable. 
 
M. Bédard rappelle que le plan d’aménagement doit être déposé au plus tard en mars 2009. 
 
Les membres partagent leur opinion sur l’élaboration de ce plan d’aménagement. 
 
Il est suggéré de le faire en deux étapes : 
 
1ere étape 
 
a) identification des rapprochements possibles et des moyens pour y parvenir. 
b) en fonction des perspectives qui seront identifiées, bonifier le plan de rapprochement. 
 
2e étape 
 
a) selon les résultats du mandat sur les prospectives, compléter le plan d’aménagement de l’offre 
de formation professionnelle et technique. 
 
Il est souhaitable de réaliser la première partie pour l’automne 2008. 

 
 
4.  Valorisation de la formation professionnelle et technique 

 
M. Bédard présente le contexte. 
 
Il est proposé par M. Beaudry de former un comité afin qu’il dépose des propositions à la Table 
pour la prochaine rencontre 
 
MM. Claude Harvey, Serge Nolet, Michel Hébert (CRE), un représentant d’Emploi-Québec et 
Mme Maryse Lacasse composeront le comité.  
 
 

5. Dépôt d’une demande de financement pour la mobilité des options et le financement de 
petits groupes en formation professionnelle 

  
M. Pierre Berthelet dépose une demande de renouvellement du financement de cette initiative. 
 
Après les discussions, il est proposé par M. Raymond Giguère d’allouer la même somme 
(175 800 $) que l’année précédente.  

 
 Les membres s’interrogent sur la nécessité de mettre en place des règles ou une procédure pour le 
 dépôt de projet à la Table. 
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6.  Présentation Approche COMOSS 
 
 Invité : M. Patrice Blais 
 

 M. Blais distribue un document explicatif de l’approche COSMOSS, la présente et répond aux 
questions. 

 
 
7. Présence des syndicats à la Table 
 
 Reporté  
 
 
8. Varia 
 

Aucun 
 
 
9. Date de la prochaine rencontre 
 
 À déterminer 
 
 
 
 
 
 

Gérard Bédard     
Secrétaire  
Le 25 avril 2008 
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